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I ••pectiôa: du travail et d •• loi. 'ôeiaicl 

ARRETE No 275-54/ITLS. du 19 mars 1954 fixant 
les lormes et modalités d'établissement du cantrat 
de travail et de l'engagement à ressai. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRA"'CE n'OUTRE-MEa, 

OF1l'ICIEIl DE' LA, rJxllON D'HONNEUR., 

CO....ISSAIRE nE LA RÉPUBLIQL'E AU ToGO 

Vu le décret du 23 mat'8 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani..'1atiou 
administrative du territoire du Togo et création cl'as~mblées 
'~pr;~'1t'ntlltives; 

Vu la loi 52-1322 du 15 décembre 1952. instituant un code 
du travail dans les Territoires et TerritoÎ~es associés relevant 
du ministère de la I<'.OJl\:I' j spécialement !'je' articles 29 à 34 
inclust'l'cmentJ promulguée par arrêté n~ 947~5~/Cab. en date 
du 24 décembre 1952: " 

Vu l'arrêté n- 326.53/IT. du Hi !Dal 1953 instituant une 
Commission Con!ultative du TraTaii aupre. de Itln~pecteur du 
Troll vail et des Lois Sociales du Togo; 

...Vu l'avis émis par la CommiSSion Consultativ"c du Travail 
du Togo en sa séance du 24 juin 1953; 

Vu l'avis émis par l'As!emblée Territoriale du Togo en sa· 
commissÎvn du 10 nonmbre 1953; 

Sur proposition de 1'Ùlspecteur du Tra\'aiJ et des Lois 
Sociales; 

ARRETE: 
1 - Forme, et modalité. du contrat de travail 

ARTICLE PREMIER. - Tout contrat de travail, pas"; 
"é pour être exécuté au Togo, placé SOIIS Tutelle frm.., 
,aise, est conclll dans les formes et suivant .les mo",\ 
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1 

<!alités qu'il convient aux partics oontractantes .d'adop~ 
ter, qucl que soit le lieu 'de la conclusion du contrati 

Toutefois, celui, dont la oonstatationpar ,écrit ,est 
oblijl;atoire, en exécution des prescriptions ,de ,l'arti ­
cle 32 de la 101 52-1322 du 15 décembre 1952, doit 
être établi suivant les formes et modalités ci-après, 

ART. 2. Le contrat de travail comporte obli ­
gatoirelnent les énonciations suivantes: 

10 les nom, prénoms, profession et domicile de 
l'employeur; si l'engllj/(emellt est conclu ,par ,J'en­
tremise d'un tiers, la date des pouvoirs déléj!;ués il Ce 
dernier sera précisée; 

20 les nom, prénomB~ sexe, date et lieu de nais­
sance, filiation, domicile et nationalité du travailleur, 
son métier ou sa profession; 

30 lorsque le lieu de l'emploi n'est pas celui' de la 
résidence habituelle du travailleur; 

- le lieu de provenance d'où le travailleur se rend, 
aux frais de l'employeur, au lieu d'emploi; 

- le lieu où le travailleur a le droit de se rendre 
en e<lnlté réltlementaire et' d'être rapatrié, cil tin de 
contrat aux frais de l'employeur; 

4" la nature et la durée du contrat; 

50 la durée du préAvis; 

60 les modalités d'attribution du congé; 


70 le classement du travailleUl' dans la hiérarchie 
professionnelle en vigueur au TOjl;o, son salaire ,et 
les accessoires du salaire; . 

80 le ou les emplois que le travailleur sera appelé 
ft tenir; le ou les lieux où il sera appelé il servir; 

90 la référence aux textes réglementaires et (ou; 
,aux conventions collectives qui régiront l'ensemble 
des rapports entre employeur et travailleur; , 

l{1o en l'absence ou dans le silence des conventions 
oollectîves, les modalités d'application des disposi­
tions légales concernant les vOyllj/(es ct les transports 
(articles 125 dernier alinéa, 127, 128, 129,du code 
outre-mer) ; 

110 lorsque le travailleur est lov;é par l'employeur, 
soit en vertu d'une oblijl;ation découlant de la loi, 
de la réjl;lementation locale ou d'une convention col­
lective, soit en vertu de l'accord des parties; . 

- toutes précisions relatives aux conditions .du 
logement, qui devront cn particulier répondre aux 
conditions d'bygiène et comprendre le .mobilier ,es­
ISClltiel, compte tenu du nombre de personnes 1000ées 

, iavec' le travailleur et individuellement désill:lléesau 
eontrat; 

120 éventuellemeut, les clauses particulières con­
;venues entre les pa,rties. 

ART. 3. - Le contrat est rédijl;é en lanltue fran­
çaise et établi en quatre exemplaires. Il ,cst exempt 
de tout droit de timbre et d'enregistrement. '~ 

Il est ,soumis par l'employeur au visa ,de j'autori ­
té c<lIDPétente, prévu par l'article 32 de la loi du 
,15 décembre 1952, du lieu où réside le travailleur 
!tu moment où il est embauché. 

Toutefois, ,lorsque l'embauchaI!:" intéresse un tra­
vailleur étrRllll:er au territoire et non embauché ,en 
France métropolitaine, ou dans ull territoire relevant 
du ministère de la F.O.M., le contrat est oblijl;atoire-f 
ment soumis par l'employeur soit au visa, de )'auto-f 
rité compétente du lieu d'emploi, soit il celui de 
l'Office du Travail, 'Prévu à l'article 174 du Code 
du Travail. 

y est obligatoirement annexé un certificat,médi­
cal attestant que le travailleur est .physiquement apte 
à satisfaire aux oblÎjl;ations, relatives à la nature et 
au lieu du travail, stipulées au contrat. ' 

• 
ART. 4. - L'autorité compétente vise les ,quatre... 

exemplaires du contrat, après, 
1° avoir procédé aux vérifications et formalité.. 

qui lui incombent, en application des dispositions 
de l'article 32 préeité; 

20 avoit donné connaissance au travailleur de l'es­
sentiel des textes réjl;lementaires ou conventions col­
lectives, lorsque le contrat y fait simplement réfé­
rence; 

;~n avoir obtenu -les signatures des deux parties> 
sur le~ quatre exemplaires OUr si l'une des parties 
ne sait pas sÎ#{l1er, après avoir expressément mention.., 
né le fait et avoir fait apposer par l'intéressé ,ses em­
preintes div:itales au bas du contrat, la partie inté­
ressée aura la faculté de se faire assister par deux 
témoins lettrés. 

ART. 5. - Après visa, l'autorité compétente remel 
un exem'Plaire il l'employeur et un exemplaire aa 
travailleur; elle adresse le troisième exemplaire "­
l'Office de main-d'œuvre ou, à défaut, ,li l'Inspee-, 
teur du Travail du lieu d'emploi; elle conServe le 
dernier exemplaire pour être déposé à ses archives._ 

Il - Formes et modalité. de l'engagement 
à fessai 

ART. 6. - L'enjl;"gement li l'essai est <lblijl;at<Jire­
ment stipulé par écrit. 

ART. 7. - La durée de l'cnjl;agement à l'essai est 
déterminée de manière précise. Elle est éj!;ale li la. 
durée du préavis. 

Elle peut cependant être stiputée plus lonKue, .dans 
la limite d'un maximum de six mois: 

a) pour tenir 'compte de la technique et des usages, 
de la profession; 

b) pour les travailleurs débutant dans l'établisse­
ment et qui n'ont jamais travaillé dans un autre éta­
blissement. 

Pour les travailleurs visés li l'article 94 de la loi n" 
52.1322 du 15 décembre 1952, la durée maximum 
de la période d'essai pourra être portée à un an. 

ART, 8. - L'enltllll:ement à i'eSSài est ,à .terme fixe;, 
calculé de quantième il quan Hème, 

Il peut être stipulé par écrit l'observation d'un 
délai de préavis en cas de résiliation ,avant termc' 
par l'une ou l'autre partie. Les frais de rapatriement 
du travailleur sont il la eharjl;e de l'employeur con_ 
formément aux dispositi<lns de l'article 33 de la loi 
nO 52.1322 du 15 décembre 1952. 



NUMERO SPECIAL 

!ID mars 1954 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 237 

ART. 9. - Le renouvellement de la 'période ,d'essai 
ne peut être décidé que par accord écrit des parties 
',et ne peut porter la durée totale de la .,période d'essai 
,au-delà des limites fixées à ('artiele 7. 

ART. 10. - Le travail exécuté pendant Japériode 
d'essai doit être payé au taux de.la catégorie .pro­
fessionnelle dans laquelle a été enjl;agé le.travailleur. 

ART. 11. - Si le trRvailleur est maintenu en ser­
vice à l'expiration ,de l'enjl;lljl;ement à l'essai .sans <lue 
<:et enjl;ajl;Cment soit renouvelé dans les conditiona 
prévues aux articles 7 et 9, le. partie. so'\t définiti ­
vement liée. par contrat de travail et lad"rée de la 
période d'essai, renouvellement compris, entre en 
compte pour la détermination des droits et .avanta­
ges des tra,'vailleurs attaehés Et la durée du service 
.dans l'établissement. 

ART. 12.- Les infractions auX dispositions du 
-présent arrêté sont punies des peines prévues Il l'ar­
ticle 222 b) du code du travail outre-mer sans ,{lré­
judice des peines prévues aux articles 221 a), 225 a) 
et 226 a) pour la répr~5Sion des infractions à celles 
des dispositions du présent arrêté faisant référence 
aux rè~es posées par ledit code. 

ART. 13. - L'Inspecteur du Travlli! et des Lois 
Sociales est char"", de l'exécution du présent ?rrêté 
qui sera ,mrejl;istré, publié ct communiqué partout 
.où besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1954. 
L; PSCHOlIX. 

:AR~, No 27-6--S-4-/I-T-LS-.-d-U-1-9-m-.ars 1954 déter­

minant ·les conditions de forme et de lond, les 
effets, les cas ct conséquences et le. mesures de 
contrôle de l'exécution .du CQntrat d'al>1>rentissage. 

Lll GOUVER'ŒUR DE LA FRANCE ,,'OUTRE-MER, 
OFPICIER DE LA LÉG!QN D'KONNE1JR, 

CoMMISSAIRE llE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Yu le décret du 23 mâTS 1921 détermiuant les attributiDns 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jnnvier 1946 portant réor~anis.'ltion 
_adm111istratixc dn JerrltQire du TO~Q et creation d'assemblées 
Tepré:sentatiV1~S; 

Vu la IQl n'" 52-1322 du 15 décembre 1952; instituant un 
code du travail dans les Territoires et Territoire.; associés rele­
vant du Ministère de la F.O,M. et en particulier son article 
J;~, 

Vu }7arrêté nI> .326~53f1T. du 16 mat 1953 instituant une 
cOIumission consultati'\'e du tratvail auprès de rln&pecteur du 
'Trayail et des Lois Sociales; 

Vu l'avis de la commission consultative du Travail dans sn 
:Séance du 27 llOvembre 1953: 

Vu l'approbation du Ministre en date du 8 janvier 1954; 

Sur la prOPQs,Î.tlQJl de nnspecteur du Travail et des Lois 
Soclales; 

ARRETE: 

DÙfl<Js,tions GénéMlea 
ARTICLE PIIEMIER. Le présent arrêté a pour 

9bjet dtl dé~rminer les conditions de forme et de 

fond, les effets, les Cas et conséquences de la rési-, 
liation et les mesures de contrôle d'apprentisslljl;C 
tel qu'il est défini au Chapitre Il du Titre III de la 
loi du 15 décembre 1952. 

. CHAPITRE PREMIER 

Conditions de fome et de fond .du contrat 

d'O;{1f1rentissage 


ART. 2. - Le contrat d'apprentissRjl;C doit être~ 
à peine de nullité, constaté par écrit.• 

Il est rédigé eu langue française et, si possible; 
dans la Illlljl;ue· de l'appreuti. 

Il est exempt de tous droits de timbre et d'enre­
, ,gistrement. 

ART. 3. - Le contrat d'apprentis5ajl;C fait obliga­
toirement mention: 

10 des nom, prénoms, ~e, profession et domicile 
du maltre; 

raison sociale de l'entreprise qui enl("",e l'apprenti 
lorsque cette dernière est en forme de ,société. 

Est considéré comme le maltre, le ehef de J'éta-, 
blissement, ainsi que le préposé spécialement dési-. 
j!;Ilé et eharl(é de la formation de l'al!prenti. 

20 des nom, préuoms, àj!;e et domidle de l'apprentt; 
3<> des nom, prénoms, profession et .domicile des 

père et mère de l'apprenti, de son tuteur ,ou . de la 
personne autorisée, par les parents ou, à leur défaut, 
par le jujl;C de paix. 

Pour les apprentis de statut personnel, le .tuteur on 
la personne autorisée, à défaut des parents, est dé, 
sil(née, selon la coutume, par le président.du tribu-. 
nal de 1er dCjl;ré du domicile de l'apprenti. 

4<> de la date et de la durée du contrat. 
Cette durée est fixée en tenant compte des usag,es 

locaux de la professiun, des conventions collectives 
(lU des rèjl;lements s'y rapportant. Ellç ne peut toute­
fois être supérieure li Quatre ans. 

5'0 des conditions de rémunération, de nourriture 
et de )ojl;Cment et tout·e autre arrêté' par,les parties. 

60 l'iudk.ation de la' profession ,qui sera ensei!(née 
à l'apprl'~ti. 

70 de l'indication des cours professionnels que le 
chef d'établissement s'cnjl;lljl;e à faire suivre Il J'ap­
prenti soit dans l'établissement, soit au dehors. 

80 éventuellement la durée de l'engal(ement Il J'es­

sai. 


ART. 4. - Le contrat d'apprentissajl;C est établi 
conformément au modèle nO 1 annexé au présent 
arrêté. 

ART. 5. - Le contrat d'apprentissage peut être 
constaté par acte sous sÎjl;natures privées. 

Il C5t rédigé eu quatre originaux aU moins et ,est 
soumis par le maltre au visa de l'autorité compé­
teu(e ,prévu(~pa~ l'a;ticle ?2 de la. loi du 15 décen;br.e. 
1952 du lieu ou rcside l'app""nh au moment.ou Il 
'1.utre en apprentissage. 

http:moment.ou
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Il est obliJi:atoirement annexé un certifieat médical 
attestant que l'apprenti est physiquement apte il sa­
tisfaire aux obli~ations relatives il la .nature .etau 
lieu du travail stipulées au contrat. 

;\\{1'. 6" L'autorité compétente vise Jes :julltre 
exemplaires du contrat .après : 

1· avoir procédé aux vérifications et .formalités 
qui lui incombent, en application .des diSl!ositions 
de l'article 32 précité; 

2· avoir donné connaissance au maltre, il l'apprenti 
et il son représelltant des oblil{ations rériproques 
qui leur incombent. 

ART. 7. - Le contrat d'apprentiss~e est sil{né .par 
le maltre, par les parents ou le tuleur de l'apprenti 
ou leur représentant. 

Il est sil{llé ~alement par l'apprenti s'il est maieur. 

Si le maltre, les parents ou le tuteur ou leur repré­
se.ntant ou l'apprenti sont dans l'impossibilité de si ­
~er, mention en est certifiée sur le contra,t d'81Wren­
tissage sur.1a foi de deux témoins lettrés qui :y an­
posent leur signature .. 

ART. 8. - Après visa, l'autorité eompétente yemet 
un exemplaire au représentant de l'apprenti, .deux 
exemplaires au maitre, le quatrième est conservé par 
l'Inspeetion du Travail ou par l'Office de maiIJ­
d'œuvre pour être versé au dossier de l'apprenti. 

ART. 9. ~ L'Office de main-d'œuvre qui éta­
blit le dossier de l'apprenti remet à celui-ci une car­
Ie d'apprentissa~e. 

ART. 10. - L'acte sous seing privé acquiert date 
"ertaine par le dépôt effectué il la diliJi:ence du maître 
d'ml exemplairè "du contrat d'apprentissage ,au ,gref­
fe de la justice de paix du lieu d'exécution du contrat. 

ART. 11. - Le dépôt du eontrat d'apprentissage 
doit être a..suré dans les 15 jours qui suivent Sil 
passation. 

ART. 12. - Lorsque le maitre est dans .l'obligation 
de tenir le «rcitistre d'employeur» prévu à l'arti ­
cle 171 de la loi du 15 décembre 1952, il y fait men­
tion du contrat d'apprenliss~e, 

ART. 13. Nul ne peut être agréé comme ap­
prenti s'il n'a atteint l'âge de li ans révolus. 

L'ill{e est constaté par la production d'un extrait 
d'acte de naissance ou d'un extrait de jUKement su\.>­
plétif d'acte de naissance. 

Le maître fait la preuve qu'il Il'cst' empêché de 
contracter aux termes des arlides 56. 57 et 58 de la 
loi du 15 décembre 1952, notamment J'ar la produc­
tion d'un extrait de son casier judiciaire. 

Mention de la production des documents susvisés 
est faite au contrat d'apprentissage. 

{'.es documents sont joints à l'exemplaire du contrat 
d'apprentissal{e remis à l'autorité compétente char­
gée du visa. Ils sont destinés à l'Office de main-d'œu. 
iVre pour être versés au dossier de l'apprenti. 

CHAPITRE Il 

Effet du contrat d'afrfirenti.ssafl,e; 

ART. 14. - Le maltre .'en~~e il ensei~ner à l'ap­
prenti méthodiquement, prOl{ressivement .et complè~ 
tement l'art, le métier ou la professioll .péciale qui 
fait l'obiet du contrat. 

Il doit le traiter en bon père de famille. 

n doit avertir sans retard les parents de l'apprenti 
ou leur représentant en cas de maladie; d'absence. OR 

de tout fait de nature il motiver 'ieur intervelltion. 
Il doit les' prevenir, en particulier, des fautes ~raves 
que l'apprenti pourrait commettre. 

Il ne doit employer l'apprenti qu'aux. travaux et 
services se rattachant à l'exercice de l'art; métier ou 
de la profession enseil{née. 

Il doit observer toutes les J'rescriptions légales 0" 
réjl;lementaires relatives au travail des jeunes et des 
enfants, si l'apprenti est par pon âge considéré com­
me tel. , 

Si l'apprenti âgé de moins de 16 ans ne aait .pas.lire; 
écrire ou compter ou s'il n'a pas encore· terminé Sllc 
'première éducation relil{ieuse, le maitre est tenu de 
lui accorder le temps nécessaire pour achever son 
instruction. Ce temps ne pourra excéder deux heures 
par jour. 

Toutes les fois que dans le cadre de l'or/{anisa.tion 
de l'enseiJi:nement professionnel, des cours profession-· 
nels sont orjl;anîsés pour les apprentis dans l'art, le 
métier ou la profession prévus au contrat, le maltre 
laissera à l'apprenti le temps et la liberté de lea_sui", 
vre. 11 contrôlera son assiduité à CeS oours« 

ART. 15. - Si l'apprenti perçoit une rémunéra­
tion, toutes les obligations ct J!;aranties prévues par" 
la loi dn 15 décembre 1952, en. matière de salaire;. 
s'attachent à cette rémunération. 

ART. 16. - Le maître dès lors qu'il emploie plus. 
de dix ouvriers est tenu de ne pas avoir un nombre 
d'apprentis supérieurs à l'effectif de la moitié de 
ses salariés dans le métier objet' de J'apprentissage. 

ART. 17. - Il pourra être J'révu au .contrat .d'ap­
prentissage que l'apprenti s'enjl;al{e après aehèvemellt 
de l'apprentiss~e à exercer son .activité 'profession­
nelle pour le compte de son ancien maître .pendant 
une période qui ne pourra excéder deux .années, 
faute de quoi l'apprenti sera tenu de verser il ,titre 
de dause pénale une SOfilm(,' qui sera fixée en .eon­
sidéralion des frais exposés par le maltre durant 
l'apprentiss~e" 

ART. 18. - Les avantal{es éventuellement atta­
chés il la qualité d'apprenti tels que J'attribution 
'd'4floeations familiales pour les enfants en appren­
tissa~e considérés, comme étant, à charge .de leurs 
parents ou tuteur ainsi que l'exemption de l'impôt 
personnel sont subordonnés à la pro<Juction du .eoll­
trat d'apprenti~c revêtu du visa du chef .de l'unité 
administrative ou de l'Inspecteur du Travail et des 
Lois Soci!Ùe •. 
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ART. 19. - Le maltre est tenu de délivrer li la 
fin de l'apprentis,a,,, un conKé d'acquit ou ,certi­
1icat constatant l'exécution du contrat. 

Cc certifieat est conforme au modèle nO 2 annexé 
lan présent arrêté. 

Ampliation de ce certifiea! est adressée à l'Ins­
pectenr du Travail et des Lois Sociales pour transmis-
1!ion à l'Office de main-d'œuvre pour êtr~ versée an 
-dollllier de l'apprenti. 

ART. 20. - L'apprenti; dans la mesure de seS ap­
titudes et de ses forces; doit aider le maltre par Son 
travail. 

Il lui manifestera fidélité, obéissance et respect. 
11 est tenu de remplacer à la fin de l'apprentis­

58ll:C et à la demande du maître le temps qu'il n'a pu 
employer par suite de maladie ou d'absence de plus 
de quinze jours. 

ART. 21. - L'apprenti dont le temps d'apprentis­
~e est terminé, passe ·un cXaJnen devant une Com­
mission professionnelle dont la composition et le 
fonctionnement seront arrêtés dans les mênles condi­
tions que celles prévues il l'article 8 du décret du 8 
décembre 1952. 

CHAPITRE III 
Résiliatwn du contrat d'apprentissa[!.e 

Cas et conséquence de Ûlc résiliation 


ART. 22. - Le contrat d'apprentiss8Ke ne peut 
prendre fin qu'à l'expiration de la durée prévue ,au 
contrat ou par accord des parties. 

Le contrat ne peut Hrc rompu par la volonté uni­
-latérale de l'un ou de l'autrc des contractants. 

Toute rupture unilatérale du contrat donne lieu 
au paiement d'une indemnité dont le montant doit 
être prévu au contrat ou laissé expressément à l'ap­
préciation de la juridiction compétente. 

Sous réserve de dispositions spéciales prévues au 
'Cootrat concernant Pessai, les deux premiers mois SDut 
considérés comme période d'essai pendant laquelle 
le contrat peut être résilié par la seule volonté .de. 
l'une des parties sans donner lieu au paiement lIe 

. l'indemnité de résiliation prévue au paragraphe.pré­
cédent. 

ART. 23. - Le <mntrat d'apprcntisS8ll:C est l'éSQlu 
de plein droit: 

3

10 - par la mort du mattre ou de l'apprenti; 
20 - lorsque le maltre ou l'apprenti vient .d'être 

frappé d'une des condamnations prévues en .l'arti­
de 58 de la loi du 15 décembre 1952; 

0 - 5i l'apprenti ou le maltre est appelé au 
serviee militaire; 

4<> - pour les filles mineures apprenties, dans le 
(las de divore," dl1 maltre ou dans le cas du décès de 
l'épouse du maltre ou de tonte autre femme de sa 
famille qui dirigeait la maison à l'époque ,du contrat. 

ART. 24. - Le contrat d'apprentis5aKC peut êtrc 
résolu. à la, delnand" des parties ou de l'une. d'elles, 

10 - dans le ca. où l'une des parties manquerait 
aux stipulations du contrat; 

20 - pour cause d'infraction Krnve ou habituelle 
aux prescriptions .dc la section III du ChapitreII du 
Titre III de la loi du 1.5 décembre 1952 ou des au­
tres dispositioll3 lél!;alcs ou rè~lementaires concer­
nant les conditions du travail des apprentis: 

3" - dans le. cas d'inconduite habituelle de la 
p,n·t d., l'apprenti; 

40 - lorsque le maUre transporte sa résidenee 
hors de l'unité administrative où il haJ>itait lors de. 
la convention; 

Néanmoins la demande de résolution du contrat 
n'est recevable que pendant 3 mois à compter du 
jour où le maltre a ehanl!;é de résidence. 

5° - lorsque le maître ou l'apprenti encourt une 
condamnation eomportan t un emprisOlmement de plus 
d'un mois; 

7

60 - dans le cas où l'apprenti viendrait à coutrue.., 
ter marialte; 

0 - dans le cas où l'appt'enti devenant chef de 
famille par suite du décès de son père. 

ART. 25. - Les actions en résolution de contrat 
d'apprentis.a", son t portées devant les juridictions 
de droit commun. 

Ccs juridictions règlent les indelllnité.; ou re,tHu­
tions qui pourraient è_,re ducs .il J'une ou l'autre des 
parties. 

CHAPITRE V 
},fesures de contrôle de l'ex6cution du contrat 

de travail 

ART. 26. L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales est charKé du contrôle de l'exécution du 
contrat d'apprentissaKe. 

Il s'assure du re.peet des dispositiolB législatives 
et réKlementaires relatives au salaire, ù. la durée du 
travail, au travail de nuit, au repo~ ,hebdomadaire, 
au travail des ft'nulles et d<!s enfants, au congé, à 
l'hyp.Ît\ne, Ù la sécurité et aux aerid<~nts du travail .. 

Il contrôle la formation professionnejle des ap­
prentis et peut, lorsque la formation professionnelle 
donnée par un chef d'entreprise fi ses apprentis est 
manifestement insuffisante; comme en eas d'abus dont 
l'apprenti est victime, demander à la juridiction com­
pétente de limiter le nOlll~rc des apprentis dans l'éta­
blissement ou même ,u3pendre pour un temps le droit 
pour le chef de. cet établissement de former des ap­
prentis. 

CHAPITRE VI 
DÛipositi""s Diverses 

ART. 27. - Toute clause des contrats d'apprentis­
sa~e en eours d'exécution qui ne serait pas c~nforme 
aux dispositions adoptées, sera modifiée dans un dé, 
lai de six mois il compter de la publication du pré­
sent arrêté. 

ART. 28. Tout employeur fondé de pouvoir, 
9U" préposé, qui aura récemm,ent enli(8.Jl:é, tenté d'eu""! 
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Jt8~cr; ou conservé à soo serviccJ un apprenti encore 
lié par un contrat d'apprentissage sera puni, d'une 
,amende de 2.000 à 20.000 Irs métropolitains et. d'un 
l'Blprisonnement de six jours à 3 mois ou d'une de 
ces peines seulement, indépendamment du droit à 
4ommages-intérêts qui pourra être reconnu à lapar­
tic Iéséc. 

ART. 29. - Serout punis de 100 li 500 frs métro­
politains et en cas de récidive d'une amende de 400 
li 4.000 frs métropolitains les auteurs des infractions 
aux dispositions des articles 59 paragraphe 2 et 53 
de la loi du 15 décembre 1952. 

ART. 30. - L'Inspecteur du Travail ~et des Lois 
Sociales est char/l:é de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enre/l:istré, publié et communiqué partout 
oil besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1954. 
L. PECIIOUX. 

'ANNEXE il l'~arrêté nO 276-54/ITLS. en date du 19 
mars 1954. 

CMtral d'afrf>renti..age 

'Entre les soussignés 
M (1) " 

demeurant à . • . . 
exerçant la profession de 
figé de 

d'une part 
et M (2) 

exerç.ant la profession de , 
demeurant à . .• " 
lIIl:issant en qualité de père, mère, tuteur (3) du jeune 
(4) 

â/l:é de . . né il . . ,.le 


d'autre part 

Il a été convenu ce qui suit: 


Engagement de, l'.employeuT 

M " . s'en/l:Il/I:e à prendre comme apprenti 

le jeune • et à lui enseigner méthodique­
ment, pro/l:ressivement et complètement le métier 
de . ell le traitant en hon père de 
famille. 

n ne l'emploiera que pour des ~travaux et que pour 
des services se rattachant à l'exercice de ~son métier. 

n ne lui demandera pas de travaux au-dessus de 
ses forees et ne lui infli/l:era aucune punition cor­
porelle. 

(1) Nom, prénoms, âge-, profession, domicile du lllilître 

l'apprenti. 

d'apprentissage r 
(2) ~OI11. prénoms, profession et domieile du reprélien~ 

tarit légal de Fapprenti 
(3) Ra)er les mentions inutiles 

{4) Nom, prt!no015: :Age, date et lieu de naissane-e de 

Il lui laissera; conformément il l'or/l:anisatiou d", 
l'ensei/l:llCment professionnel, le temps et 1.. liberté 
pour suivre les cours professionnels (1) de 
institués à 

Il contrôlera SOn assiduité à ces cours. 
Si le jeune . . , . . ne sait pas lire et écrire Ou 

compter ou s'il n'a pas encore terminé sa première: 
éducation reli/I:Îeuse (2), il lui laissera le temps né..., 
cessaire pour achever son instruction. 

Il préviendra ses représentants des fautes /l:raves 
qu'il pourrait eommettre ainsi que .des maladies; ab.., 
senees ou faits de nature à motiver leur Intervention. 

Il s'ohli/l:e à se conformer à toutes les prescriptions, 
lé/l:ales ou rè/l:lementaires relatives au travail des jeu­
nes et des enfWlts. 

Il s'en/l:a/I:C à délivrer au jeune , , . . •J la Jin 
de son apprentissage un certificat constatant J'exécu­
tion du présent contrat. 

Engagement des représentants de l'apprenti 
M " ..., promet que son (3) , dans. 

la mesure de ses aptitudes et de ses (orces, aidera 
le maître dans son travail e! qu'il lui manifestera .fi ­
délité, soumission et respect. 

Il déclare que son (3) n'est lié par 
aucun contrat d'apprelltis5a/l:e et qu'il est libre de 
tout cn/l:Il/I:emcJlt. 

Il contrôlera son assiduité aux cours professionnels_ 

Durée du contrat 

Les deux premiers mois de l'apprentissage seront 
considérés 'comUlC un temps d'essai pendant lequel 
let /présent 'contrat pourra être annulé, sans indcllmité" 
par la volonté de l'une ou de l'autre des ~ parties, 

Emploi après apprentissage 

Après :oIchèvement de l'apprentissage, l'apprenti s'en.., 
l!;l\j\leI à ',xercer son activité professionnelle pour le 
comp«l de son ancien maltre pendant une duréc de 
(au' .maximum 2 ans), faute de quoi il sera .tenu de 
verser ..... It;i;tre de clause pénale, la somme de 
dan~ ~aquelle sont compris les frais 'exposés par le 
maltre d,urant l'apprentissa/l:c. 

Prestations allouées il l'apprenti 

L'apprenti recevra les avantages en nature suivant:: 
ct une allocation mensuelle qui sera fixéc Ù, ; 

llésolution du'eootrat 

Le ~présent contrat sera résolu de plein droit d.ns~ 
les cas prévus par l'article . , . . du chapitre 
de l'arrêté nO ., , en date, d.. : 

Il pourra être résolu sur la demande, des parties. 
ou de l'une d'elles dans les cas prévus il l'article. 
de l'arrêté précité, notamment par suite ,p.e ,mauvaise 

(1) 

(2) 

(3) 

Indiquer le lieu et la nature 

Rayee la mention inutile.. 

Fil,. fille, pupille. 

de (es eûurs.~ 

,, 
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;volonté, d'absences répétées ou d'incapacité notoire 
de l'apprenti. L'action en résolution sera introduite 
devant la justice de paix à compétence étendue. 

Dans 1"" deux cas de résolution, le. parties .'en 
rapportent à cette juridiction ponr régler les indem­
:nités et rétributions qui pourraient .leur. être dues. 

La rupture du .présent contrat de la part .de l'une 
ou l'autre des parties donnera lien au versement 
d'une iudemnité forfaitaire de. . frs. (ou ft une 
indemnité qui sera fixéc par ,le Juge de paix ft com­
pétence étendue de .). 

Justifications produites 

Le représentant du jeune a produit le. 
pièces suiv/(Iltes : 

1° un extrait de l'acte de naissance ,du jeune 
ou un extrait du jugement supplétif .d'acte de .nais­
sance en date du. . concernant le jeune 

20 - un certificat médical d'aptitude physique du 
jeune II. exercer la profession de . . 

L'emploveur a justifié avoir plus de 2'1 ans (être 
marié ou vivre ea communauté . • . .) n'avoir pas 
subi uue des condamnations prévues à l'a,·t. .';8 de 
la loi du 15 décembre 1952. II a produit li . cet .effet 
un extrait. du easier ,judiciaire ell date du 

Fait en triple exemplaire il . 
Le 

L;employeur (1) 

Le représentant lé!l;aI de l'apprenti 

Modèle n" 2 

!ANNEXE à l'",rrêté nO 276-54/ITLS. en tÜlte du 19 
mars 1954. 

Certificat de congé d'aëquit après apprentissage 

Je soussiw>é (nom et prénoms) éventuellement: 
; représentant l'elltreprise . en 

'Qualité de . . . . déclare que M.. . fils de 
M. . . . . . demeurant à .. et d" 
son épousse a passé chez moi . années d~ap-
prentis""W' qu'il devait faire en vertu du coutrat 
d'apprentissage fait par aete sous seing privé (1) 
le . . . 

Je déclare que le jeun0 est maintenant 
~te à travaiHer dans la profession de . . en 
qualité de . (compagnon, ouvrier spécia­
lisé ou toute autre désignation technique). 

En foi de Quoi je lui délivre le présent certificat 
pour servir et valoir ce que de droit. 

Fa,it à . . . . le (2) 
Signature: 

(1) Les sipatures doivent être précédées de la mention Lu1: 

~t approuvé li écrite de la main du signata ire. 

(2) En toutes lettres 

ARRETE No 277-54/ITLS. du 19 mars 1954 fiXlJllI 
les motÜllités du règlement .intériA!ur d'entreprise. 

LE GOUVERNECR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFPICIER DE LA LRl)JON D'nONtn'mR~' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPURLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribqtiODS el 
li;s pouyoi.rs du Commissaire de la Bépublique au T()~ j 

Vil Je décret du 3 janvier 1~ portant TOorganisation admi­
nistr&tive du terrih>ire du Togo et création d'assemblées 
repr&tentathes; .. 

Vu la loi n- 52~1322 du 15 dlœmbre 1952 instituant un 
p.)de dn travail dans les Territoires et Territoires associés rele.. 
yant du Ministère de la France d'Outre~Mer et notamment l'ar­
ticle 35: 

Vu l'arrêté n" 326-53/IT. du Hi mai 1953 instituant une 
Commission Consultative dn Trlr\"all auprès de l'Inspecteur dll 
Travai.l et des Lois Sociales: 

Vu l'avis de ladite Commission dans sa séance du lZ 
no,"embre 1953; 

Vu l'approbation minlstérielle du 11 féHier 1954; 

Sur propo$ition 
Sociales: 

de l'Inspecteur du Travail et des Lois 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. Un rè,:demcnt intérieur est 
ohlill'ltoîre dans les entreprises industrielle. et com­
mereiale. employant habituellement "ingt travailleurs 
au moins et dans les entreprises agricoles employant 
habituellement cinquante travailleurs. 

ART~ 2~ Aux termes du présent arrêté, l'entre",:· 
prise est définie comme une ofll;anisation él"-Ollomique, 
constituée en vue d'une production de blèlls destinés 
il la vente ou de services rémunérés. 

L'établissement est ·une unité technique dépendant 
de l'entreprise. 

ART.:t Dans les entreprises chmportant plu­
sieurs établissements, il pourra être établi. pour cha­
que établissellient ou partie d'établis~ement, un "è­
glement annexe eomp~rtant d~s dispositions par!i ­
(·ulièl'es. 

ART. 4. - Le rèl!;lement doit être rédigé en fran­
çais il peut, à la demande du délégué du ..personnel, 
être traduit dans les dialectes locaux. 

ART. 5. - Le chef d'entreprise doit communiquer 
le règlement intérieur aux délégués du personnel, 
s'il en existe. 

Cette commnnication est faite soit pa" letlre re­
commandée, soit par cahier de transmission. soit par 
tout autre procédé permettant de certifier la commu­
nication et Ini donner date certaine. 

Dans les huit jours Qui suivent cette communica­
tion, les délé!l;ués du personnel adressent selon un 
dê3 Inode5 du tranblliission précisés ci-dessus ]eurs 
Qbservàtions au chef d'entreprisc. L'absence de ré­
ponse dans les délais prescrits vaut acquiescement.. 
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ART. 6. - A l'expiration du délai prévu 1; l'article 
précédent, le chef d~en treprise doit adresser. à .l'Ins­
pecteur du Travail et des Lois Sociales: 

-- le r~lement intérieur établi en double exemp­
laire avec mention de la communication faite .aux 
délégués du personnel; 

- le cas échéant; un exposé des observations qui 
ont été présentées par les délégués du personnel et 
les considérations ·qui motivent le rejet de ,tont ou 
partie de ceS observations. 

ART. 7. Dans le mois qui suit cette communi­
cation, l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales 
requiert le retrait ou la modification des dispositions 
contraires aux lois et règ1ements en yigueur. 

ART. 8. - A l'expiration de la période prévue il 
l'article précédent et dans un délai de trois semaines, 
le chef d'entreprise procède au dépôt .du règlement 
intérieur en double exemplaire au secrétariat du tri ­
bunal du sièl?:" de l'entreprise, s'il eneriste"ou à dé­
faut au greffe de la justice de paix ou du tribunal 
de première instance. 

Un exemplaire .est adressé sans, délai.à l'Iuspecteur 
du Travail et des Lois Sociales J'ar les .soins du se­
crétariat ou de greffier du tribunal. 

AR'''' 9. - Le r~lement intérieur est affiché à une 
place convenable, _aisément .accessible, .Jians .les . lieux 
où le travail est effectué ainsi que dans les locaux 
ou à la porte des locaux où se fait l'embauchage. 
Il doit être constamment tenu en bon état .de lisi­
bilité. 

ART. 10. - Le rè!l;lement intérieur doit indiquer 
la date à partir de laquelle il entre en vigueur. Cette 
date doit être postérieure de deux semaines au moins 
au dépôt prescrit;' l'article 8 ci-dessus. 

ART. 11. - Les chers d'entreprises sont tenus de 
se conformer, aux dispositions du présent arrêté dans 
Jes trois mois qui suivent l'ouverture: ,de l'entreprise, 
et pour les entreprises déjà existantes; dans les trois 
mois suivant la publicatioll. du présent arrêté. 

ART. 12. Les services publies ne: sont pas ,sou­
mis aux dispositions du présent arrêté. 

ART. 13. - Les infractions aux dispositions du 
présent arrêté sont punies d'une ameude de 200 à 
500 frs et en cas de récidive d'une .amende .de 400 Il 
4.000 lrs. 

ART. 14, - L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui se,a enregistré, publié et communiqué partout 
où pesoiu. scra~ 

Lomé, le 19 mars 1954. 

L. PECI!OUX. 

ARRETE No 278-54jITLS. du 19 mars 1954 défer'­
minant les modalités d'aPPlication du. repos he"-, 
do.madaire. 

LE GOUVERl.'iEt:R DE LA FRANOllr D'OUTRB-M:!m, 

OFncnm DE 1.4 Lfx;toN n'aOl'illôRUlL, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPl1lILlQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jca attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au_ Togo; 

Vu le décret dlt 3 jan fier 1946 portant réorganiSAtion. 
administrative du territoire du Togo et ~réation d'assemblées 
représrntati-ves; 

Vu la loi n" 52~1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
code du travail dans les Territoires et Territoires associés rele.. 
'Vant du Mînistère de la France d'outre-mer, et spécialement en. 
son article 120; 

Vu l'arrê-té nO 32Q..53/IT~ du 16 mai 1953 instituant une: 
Commission Consultative du Tra'vail auprès. de l'Inspecteur du 
Travail et dei Loii) Sociales; 

Vu l'avis émis par la Commission Consultai ive du TravaiL 
dans sa ~allce du 12 noycmbre 1953; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMl....,.. - Le repos hebdomadaire est 

obligatoire pour tous les salariés, employés ou ou­
vriers, oecupés dans les établissements .industriels, 
commerciaux ou agricoles ou dans leurs dépendanœs~ 
de quelque nature qu'ils soient, .publics ou privés, 
laïques ou re1igieux, luême: s'ils ont un caractère 
d'enseignement profcbsiOlmel ou de bienfaisance. 

Le repos hebdomadaire ,est é!l;a1ement ,obligatoire 
pour le peNonnel des hôpitaux, hospices, asihs, mai­
SOD!! de re'raites et d"aliénés; dispensaires, Inaisons de 
santé, musées, expositions, offices .publics et ,minis­
tériels, professions libérales, sociétés dviles, syndicats 
professionnels et associations de ,quelque ,nature que 
ce soit. 

Toutefois, ces dispositiolls ne sont .pas applicables 
aux ouvriers ou employés des entreprises de trans­
port par eau, par air, non plus qu'à ,ceux ,des ,che-: 
mins de fer dont les repos sont réglés ,par .des. dispo­
sitions spéeiales. . , 

AR'r. 2. - Les enfants, placés en apprentissage che .. 
ml fabricant t un chef d'atelier ou un ouvrier ne 
peuvent être tenus, en auC'un eas, vis-à-vis de Jeur 
maître, fi. aueun travail de leur profession, les diman­
ches ct jours de fêtes reconnues ou légales. 

AR1·. 3. - Le repos doit être au minimum de 
vingt quatre heures consb,utives par . semaine. Il 
doit être donné cn principe le Dimanche. 

SECTION l'REMIERE 

Dérogations au princiPe du repos dominical 

10 - DEROGA.TIONS DE PLEIN DROIT 

ART, 4. - Sont admis de droit il,donner Je repos 
hebdomadaire par roulement, les ,établissements ap~ 
pnrtenant aux cat~ories suivantes: 
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l' - Fabricants de produits alimentaires destinés à 
la consommation imrnédiate, 

2· - Hôtels, restaurants .et" débits de .boissons, 

3. - Débits tile tabac et. maj!;asins de .fleurs,natu­
l'elles, 

40 - Hôpitaux, bospices, asiles, maisons de re­
traites et d'aliénés, dispensaires, maisons de santé, 
'Pharmacie, 

5. Rtablissements de bains, 

60 .....; Entreprises de journaux, d'informations et 
de spectacles, musées et expositions, 

7· - Entreprises de location de chaises,. de moyens 
ole locomotion, . 

8· - Entreprises d'éelair8j!;e et de .distribution 
d'eau ou de force motrice, 

90 - Entreprises de transports par terre autres 
.que celles prévues il l'alinéa 3 de l'article 1. 

.100 -' IndQstdœ où sont m,ises en œUVl'e des ,1Dia-' 
.tières .susceptibles ·d'altération très rapide, 

11" - Industries dans lesquelles toute interruption 
de travail entratnerait la perte ou la dépréciation 
du produit en cours de fabrication, 

12. - Entreprise d'émisSion ou de réception de 
télégrapbe sans fil. 

La nomenclature des industries comprises dans les 
eaté~ries fi!!;urant sous les nOS 10 et 11 ainsi que les 
."utres catéj!;ories d'établissements qui peuvent donner 
le repos hehdomadaire par roulement est donnée en 
annexe au présent arrêté. Cette liste .pourra être 
<complétée ultérieurement. 

ART. 5, - Des arrêtés détermineron t les établisse­
ments de vente de denrées alimentaires au détail OÙ 
le repos pourra être donné le dimànche li partir de 
midi, avec un repos compensateur .par ,roulement .et 
par semaine, d'un autre après-midi pour les emeloyés 
.âgés de moins de vin!!;t et un ans lo!!;ésehez leur patron, 

..et par roulement et par quinzaine, d'une journée 
entière, pour les autres employés. 

AUT. 6. - En ce qui concerne le personnel stricte­
ment nécessaire aux soins du bétail dans .les entre­
prises a!!;dcoles, le travail du dimancbe pourra être 
admis par roulement. Cependant le jour de repos 
devra être donné le dimancbe au moins deux fois 
par mois. L'ouvrier ayant travaillé. le dimancbe ou 
les jours fériés pour assurer les soins aux animaux" 
,aura droit li un repos compensateur ou à. un oonl!;é 
'supplémentaire é!!;al au temps passé le dimanche 
ou jour férié. Les jours de eonF;é ,supplémentaires 
'Correspondant au repos compensateur devront être 
groupés et pourront être cumulés aVee .le' congé 
annuel. 

20 - DÉROGA.'1'7@NS FAcuLTÀ.TIVES DE CARACTÈRE 

TEMPO:aAlIlE~ 

ART. 7. - Lorsqu'il est .étahli que le repos simul­
tané le dimancbe de tout le personnel d'un .~tabHsse,-

ment, serait préjudiciable' au .public, ou compromet­
trait le fonctionnement 1I0rmai de cet établissement, 
le repos peul' être donné pendant toute l'année, ou il 
certaines époques de l'année seulement: 

,,) soit un autre jour que le dimanche il tout le 
personnel de l'établissement, 

b) soit du dimanche midi au lundi midi à tout le 
personnel de Pétablissement, 

c) soit le dimanche après midi avec un repos 
compensateur d'une journée par roulement et par 
quinzaine, ... 

di soit plU: roulement à tout ou partie du personnel. 

Les autorisations nécessaires doivent être demandées 
conformément aux prescriptions des articles .ci-après. 
Elles ne pourront être accordées que pour une durée 
limitée. 

AUT. 8. - Lorsqu'un établissement ,quelconque 
veut bénéficier de l'une des dérogatffinsprévues ..à 
l'article précédent. il est tenu d'adresser une ,demande 
au Chef du Territoire. 

Celui-ci doit demander d'urj!;enee les ,avis.de l'As­
semblée Municipale s'il en existe,de la Cbambre 
Consulaire et des Syndicats de trav~iIleurs et d'cm­
plo}t'urs intéressés, ainsi que du Chef de Circons­
criptiOIl administrative. 

Ces avis doivent être dOllnés dans le délai d'un 
mois • 

Le Chef de Territoire statue ensuite .par . un arrêté 
motivé pds après avis de l'Inspecteur du Travail 
et des Lois Sociales. 

L'autorisation peut être retirée si les conditions 
qui l'avaient motivée viennent à Jaire défaut. L'arrê-' 
té qui prononce le retrait est soumis aux mêmes 
fOl'lnalités quy l'arrêté d'autorisation. 

ART. 9. - L'autodsation accordée à un établisse­
ment en vertu de l'article d-dessjIs pourra être 
étendue aux établissements de la même localité, avant 
le même genre d'activité, s'adressant à la 'ln"<ème 
clientèle, et compds dans la même cl..."" ,de patente, 
une fraction d'établissement ne pouvant en aucun cas: 
être assimilée li un établist't'ment. . 

Lorsqu'un établissement veut bénéficier d~ ,l'exten-: 
sion ci-dessus visée, il doit adresser une demande à 
cet effei au Chef du Territoire. 

Lt:s autorisations accordées en vertu de l'article 
7, à plusieurs ou à la totalité des établissements 
d'une même localité faisant le même genre .d'affaires,' 
s'adressant à la même clientèle et .compris dans la 
même clasS<' de patente, peuvent être toutes retirées. 
lorsqu" la demande est faite au Cllef du Territoire. 
pal' la majorité des étahlissements intéressés, 

Le Chef du Territoire statue sur les demandes 
formée3 en vertu du présent article après .avoir pro­
cédé aux consultations prévue~ à l'article 8 par. un 
arrêté , motivé qu'il notifie aux établissements int~..; 
resses . 

• 
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30 ~ DÉROGATIONS FACEl:.TATIVES 

DR CARAC1:ÈRF. OCCASIO:SNEL 

ART. 10. - Dans les établissements de commerce 
de détail, où le repos bebdomadaire a 'lieu normale­
ment le dimanche, ce repos pourra être supprimé les 
dimancbe, de fête locale par un arrêté municipal 
(dans les communes de plein exercice) ou une déci­
sion dl! Chef de circonscription administrative. 

Le nombre de ces dimancbes ne pourra excéder 
trois par an. 

Avis de ces suppressions sera adressé par l'autorité 
qui aura pris la décision, à l'Inspectenr du Travail et 
des Lois Sociales du ressort. 

Chaque salarié ainsi privé du repos du dimanche 
doit bénéficier d'un repos compensateur et d'une 
majoration de salaire pour œ jour ,de travail ,,,xcep­
tionn'" é!!isle à la valeur d'un trentième de son traite­
ment mensuel, ou à la valeur de la journée de 
travail effective si J'intéressé est payé à la journée. 

L'arrêté municipal ou la déeision du Chef de 
circonscription ,déterminera les ,conditions dans les­
quelles le repos compensateur sera accordé, soit .collee­
tivemenl, soit par ronlement dans une période qui ne 
pourra excéder la quinzaine qui précède ou suit la 
suppression dn repos. 

Si le repos domioical,est supprimé un dimanche 
précéden t une fête légale, le repos compensateur 
sera donn': le jour de cette fête. 

SECTION II 
Dérogations au principe du repos hebdomadaire 

10 DÉROGA'T1QNS ACCOBDÉE.s 

SA:SS REPOS COMPF.:!SSATEVR 

A.RT. il. - En cas d~ travaux ur!!ients dont l'exé­
cution immédiate est nécessaire pour or(:!;aniscr des 
mesures de sauvetage, pour prévenir des accidents 
imminents ou réparer des ,accidents ,survenus au 
matériel, aux installations ,ou aux bâtiments de J'éta­
blissement le repos hebdomadaire peut être suspendu 
pour le personnel nécesssaire à l'exécution de ces 
travaux. 

Cette faculté de suspension s'applique non ,seule­
ment aux travaillenrs de l'entreprise OÙ ces travaux 
sont nécessaires mais aussi li ceux d'une autre entre­
prise faisant les réparations pOlu" le compte de la pre­
mière. Dans cette seconde entreprise, ehaque ouv.rier 
doit jonir d'un repos compensateur d'une durée égale 
au repos supprimé. Il en est de même pour les 
ouvriers de la première entreprise p"éposés habi. 
tueUement au service d'entretien et ,de réparation. 

Les déro!!iations prévues par le, présent artide ne 
sont pas applicables aux enfants de moins de dix­
huit ans et aux lemmes. 

Avis immédiat de ces suspensions doit être donné 
il l'Inspecteur du Travail et .des Lois, Sociales du 
ressort. 

ART. 12. - Les industries traitant de matières 
périssables ou ayant à répondre ,à certains, ,moments 
il un sureroit extraordinaire de travail, et dont la 
liste est donnée en annexe II au présent arrêté; 
pourront suspendre le repos ,bebdomadaire ,de .Je ur 
personnel deux fois au plus par mois et sans que 
le nombre de ces suspensions dans. Pannée soit, supé­
rieur à six. 

Avis immédiat de ces suspensions sera ,donné il 
l'Inspecteur du Travail et des Lois ,Sociales. 

Les beures de travail ainsi effectuées le jour du' 
repos hebdomadaire ,seront considlrées comme heu­
res supplémentaires et imputées ,sur le crédit d'beu­
res supplémentaires prévu par les arrêtés détermi­
nant les conditions d'application des dispositions .lé~ 
!!iaIes relatives à la durée ,du travail. 

ART. 13. - Pour les travaux de chargement et 
de déchargement ,dans les ports, débarcadères et sta~ 
tions l'emploi de travailleurs le jour du repos,hebdo­
madaire est autorisé dans les mêmes travaux les 
prolongations à la durée du t~avail en vertu des, 
arrêtés déterminants les conditions d'application de 
l'article 112. 

2. - DÉaOGATIONS ACCORDÉES 

AVEC REPOS COMPE~SATE{;R 

ART. 14. - Les gardiens et concier!!ies auxquel .. 
le repos hebdomadaire ne peut être,donné doivent 
avoir un repos compensateur. 

La déro!!iation prévue par le présent, article ,n'est 
pas applicable aux enfants de moins, de 18.ans et 
auX filles mineures. 

ART. 15. Dans tout ét.blissement qui a le repos 
hebdomadaire au même jOllr pour tout le personnel,', 
ce repos peut être réduit Il une ,demi journée pOUl"" 
les personnes employées Il la ,conduite des généra­
teurs et des machines motrice~, an J!:raiSs.age, au 
nettoyage des locaux .industriels, aux soins à donner' 
aux ehevaux et généralement à tous les travaux 
d'entretien qui doivent être faits ,nécessairement le 
jour du repos collectif, et qui 5.ont indispensables 
pour éviter un retard dans la reprise normale du 
travail. 

Au cas oÙ le repos hebdomadaire, a été .réduit en 
vertu du paragraphe ,précédent, un repos ,compen~ 
sateur doit être donné, à ,raison d'une ,journée ,en": 
tière pour deux réductions d'une demi journée. 

La dérogation prévue par le présent artiele n'est 
pas applicable aux enfants de moins, de 18 ,ans et 
aux femmes. 

ART. 16. - Le repos hebdomadaire, des spé.ciaIistes 
occupé,; aux fabrications ou opérations continues, dans 
les usines à feu continu ou à marcbe continue pour­
ra .être en partie différé, sous réserve que dans une 
période donnée, le nombre de repos de vingt quatre 
heures consécutivet:i soit toujours m1: moin~· ~égal fi 



NUMERO SPECIAL 


20 mars 1954 JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 245 

celui des semaines comprises dans ladite période et 
que chaque travailleur ait le plus possible de repos 
le dimanche. 

L'annexe 3 du présent arrêté énumère .les fabriCa~ 
tions ou opérations auxquelles s'applique cette déro­
!!;ation et détermine pour chacune d'elle la durée 
maxima de ta période. visée ci-dessus. 

ART. 17. - Des décisions du Chef de Territoire 
prises après avis de l'Inspecteur du Travail et des 
Lois Sociales et consultations des syndicats patronaux 
et travailleurs intéressés, pourront autoriser les éta-, 
blissements industriels ne fonctionnant que pendant 
une partie de l'année, à différer le repos bebdo­
madaire de leur personnel dans les .conditions prévues 
à l'article .précédent, .sous réserve ,que chaque tra­
vailleur bénéficie au minimum de deux jours _par 
mois, autant que possible le dimanche. 

ART. 18. - Les exploitations a!!;ricoles ayant à 
répondre à certains moments à un surcroît extraor­
dinaire de travail pourront suspendre ,le repos ,hebdo­
madaire sous réserve d'accorder un repos compensa­
teur dans le mois qui suit. 

SECTION III 

Dispositions de contrôle 

ART. 19. - Dans les établissements bénéficiant 
des dispositions du présent arrêté ,les chefs ,d'entre­
prise, directeurs ou gérants sont soumis aux ,obli ­
gations' ci-après: 

10 Lorsque le repos est donné collectivement à la 
totalité ou à ~une partie du personnel, soit un ,autre 
jour que le dimanche, soit du dimanche midi au lundi 
midi, soit le dimanche après midi sous réserve ~du ,re­
pos compensateur, soit suivant tout autre mode excepJ 
tionnel permis par le présent arrêté, des affiches 
doivent indiquer les jours et heures du repos collectü 
ainsi donné. 

20 Lorsque le repos n'est pas donné collectivement 
à tout le personnel, soit pendant la journée entière 
du .dimanche, soit sous l'une des ,autres formes pré­
vues par le présent al'rêté, ~n, registre spécial doit 
mentionner leE. noms des travailleurs soumis à un régi­
me particulier de repos et indiquer cc régime. Le 
registre doit faire connaître pour chaque travailleur 
le jour et éventuellement les fractions de journées 
choisies pour le repos. 

L'inscription sur ce registre des travailleurs nouvel­
lement embauchés et soumis à ce régime _particu­
lier devient obli!!;atoire après, un délai de cinq jours. 

ART. 20. - L'affiche doit être écrite en caractères 
lisibles et apposée de façon apparente dans chacun 
des lieux de travail auxquels elle s'applique ou ,en 
cas de personnel occupé au dehors, dans l'établisse- . 
ment ou la partie d'établissement à laquelle le per­
sonnel est attaché. 

Un duplicata en est. envoyé avant sa mise en 
application à l'Inspecteur du,Travail et des ,Loi~ 
Sociales du ressort. 

Le rt~gistre est" tenu constamment à jour: 18;. 
mention des journées de repos dont bénéficie un 
travailleur peut toujours être modifiée, il suffit que 
la modification de service soit portée au registre 
avant de recevoir exécution; toutefois la modifica­
tion ainsi faite ne peut en aucun cas priver le rem'-' 
plaçant du repos auquel il ,a droit. 

Le .régime doit être communiqué aux travailleprs 
qui en font la demande. • 

Il reste à la disposition des Inspecteurs du Travail 
et des Lois Sociales char~ du contrôle et ,doit être 
visé au cours de leurs visites. 

ART. 21. - Tout ehef d'entreprise, directeur ou 
!!;érant qui veut suspendre le repos hebdomadaire 
en vertu des articles 11, 12 et 13 du présent arrêttS 
doit en aviser immédiatement, et, sauf le cas ,de, 
force majeure, avant le commencement du travaiJ~ 
l'Inspecteur du Travail et des ,Lois Sociales du res, 
sort. 

Il doit faire C'olluaitre les circonstances qui justifient 
la .suspension du repos hebdomadaire, indiquer la 
date et la durée de cette suspension et spécifier le 
nombre de travailleurs auxquels elle s'applique. 

En outre, dans le cas prévu à l'arlicle 11, lorsque 
des travaux urgents sOnt exécutés par une entre--: 
prise distincte, l'avis du chef, du directeur ou ,du 
gérant de cette entreprise ,mentionne la date du jour, 
de repos compensateur assuré au personnel. 

Pour Ics industries mentionnées à l'article 17, l'avis 
indique les deux jours de repos mensuels réservés 
aux travaiI1eurs. 

Copie des avis prévus aux paragraphes ci-dessus, 
d'Jit être affichée dans l'établissement. pendant tout<i 
la durée de ces déro!!;ations. 

SECTION IV 

Sanctions 

ART. 22. - Seront punis d'une amende de 200 à 
:iOO francs et en cas de récidive d'une amende de 
400 à 4.000 fran~s en monnaie métropolitaine, 'les' 
auteurs d'infractions aux dispositions du présent arrê­
té. 

ART. 2:i. - Les Inspecteurs du ,Travail ct des .Lois 
Sociales ct, dans les conditions prévues à J'article 
1.59 du code du travail, les chefs de, cireonscriptions 
adnlinifotratives, sont chargés de l'application du pré... 
sent arrêté qui sera publié, communiqué ct affiché 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 19.'>4. 

L. PECHOUX; 
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ANNEXE 1. 


ETABLISSEMENTS 

Abatoirs 

Accumulateurs électriques (fabriques d') 


Acide azotique monebydraté (fabriquesdll 

Acide arsénieux (fabriques de l') 


(Décret du 30 avril 19(9) 
Acide carbonique liquide (fabriques d') , 
Acide cblorbydrique (fabriques d') 
Acide résiduel de la fabrication des produits nitrés, 

(Ets traitant les) 
Acide sulfurique (fabriques d') 
Agglomérés ,de charbon (fabriques d~) 

Air comprimé (chantiers de ,travail' il l') 
;\lcools (voir distillation) 
Alun (Ets traitant les minerais d') 

(Décret du 30 avril 1909Î 

Amidonneries 


AmoaiaquB liquide (fabriques ,d') 

Arrosage, balayage, nettoyage et enlèvement des 


ordures ménagères (entreprises d') 
Banques ,et établissements de crédit 
Bauxite (traitement de la) 

(Décret du ::10 avril 1909) 
" 

Beurreries industrielles . . , , 

Bioxyde de baryun (fabriques de) 

Bleu d'outre-mer (fabriques de) 

Bougies ,(fabriques de) 

Boyauderie; triperies, eadres Il boyau (fabriques de) 

Brasserie (fabriques de, bière) 

Cabilletspublies d'aisance ,et de toilette 

Câbles électriques (fabriques de) 


Caisse d'épargne' 

Camphre (rab~iques de) 

Cal'bure de calcium (fabriques de) v;oir fours é,lec­


triques 
Caséine (fabriques de) 
Celluloïde (fabriques de) 

TRAVAUX 

Formation des plaques et surveillance des, fours, 
de fusion du plomb 

" 

Conduite des fours 

Production et s~ufflage de l'air comprimé 

Conduit" des fours et des appareils de lessiv~ 

Opérations de séchage ,ct de décantation 

Service de garde 

Conduit!: des fours et des appareils de dissolution, 
de carbonatation et de purification, 

Traitemen! du lait 

Conduite des fours 

Préparation des acidés gras 


Travaux d'isolation ,,1 conduile, 'des, étuves 

Raffinage, 
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ETABLISSEMENTS 

,­Céramique (industries) 

Chamoiseries 

ChauffaAe (entreprises de ~ 


Chaux, eiments, plâtres (fabriques de) 

Chlore et produits dérivés (fabriques de) 

Chlorhydrate d'amoniaque (fabriques de) 

Cidre (Ets industriels pour.la fabrication dul 


(Décret du 10 septembre 1908) 

Coke (fabrication de) 

Colles .et ./(élatines (fabriques de) 


Conserves alimentaires (fabriques de) 

Corps Aras (industries de l'extraction ,des) 

Conoïries 

Cossettes de chicorée (séchaAe de) 

Cuirs velnis (fabriques de) 

Cynamide calcique (fabriques de la) 


(Décn·t du 30 avril 1909) 

Cyanures alcalins (fabl'Ïques de) 
. Délainage des peaux de moutons (industries rie) 
Désinfection (entrepl'ises .de) 
Distillation du bois (usines de) 
Distillation d rectification des produits de la fer­

mentation alcooliqne (usines de) 
Distribution dc carburants et lubrifiants pour autoe 

mobiles (postes de) décret du 12 juin 193Q 

Dolomie (établissements traitant lal 

Dynamite (fabriques de) 

Eau oxygénée (fabriques d') 

Electricité (fabriques de charbon pour l') 

Electrolyse de l'cau (établissements pratiquant) 

EnAr.is animaux (fabriques d') 

Equarrissal!:e (entreprises d') 


Etablissclnents ilidustricls ct l'ommcrciaux .. 

Ether (fahriques de) 
Expédition, transit .et emballage (entreprises d') 
ExtrllÏls tannants et tinetol'Ïaux (fabriques d') 

Fécules (faLriqlles de) 

Fer ct fonte émaillés (usines de) 

Feutre pour papeterie (fabriques de) 

Fleurs naturelles (établissements. de COffilnerce en 


Aros des) 

TRAVAUX 

SéchaAe dee .produits et conduite des fours 

Traitements des .peaux fraîches 

Conduite des fours 

•Sublimation 

C"nduit~ dos fours 
Traitement des matières premières, conduite ,des. 

autoclaves ct des séchoirs 

Travaux de sétha~(' 

Conduite des fours 
Conduite des étuve9 

Préparation de l'azote pur, bl'oyage ducarbure, 
azotatÎon du carbure hroyé 

Travaux d~étuvage 

Conduite des fours et appareils 

Conduite des fours 

Cuïsson dr:'3 chal'bons 
Conduite des appareils 
Transport et· traitcment des mètres. 

Sel'vic3 de ,transpol't pour livraisons - Service ,.pré­
v('ntif tO!1trc rinccndie - Soin. aux chevaux et 
animaux de trait -- Travaux .de désinfection 

Service des fours de fabrication 
Conduite des foulons 
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ETABLISSEMENTS 

Fou", électriques (établissements .employant les). 

Froid (usines de production du) 
Fromap;eries industrielles 
Galvanisation et étamage du fer (établissements 

pratiquant la) 

Gara~es 

Glace (fabriques de) 

Glaces (fabriques de) . . ... . . 

Glycérine (distillation de la) (déc. 10 sept. 1907) 

Goudron (usines de distillation du) 

Huiles de schiste (usines de distillation .des) 

Hydrauliques (établissements utilisant les forces!! 


Indip;o (teinturerie à 1') 

Iode (fabriques d') 

Kaolin (établissements de préparation du) .. 

Lait (établissements industriels pour le traitement 


du'; 

Laminoirs. et tréfileries de tous ... métaux 
Levure (fabriques de) 

LitharJ1;e (fabriques de i 

Machine, ap;ricoles .(ateliers de réparation) 


Malterie; 

Marée (établissements faisant le cOlluucrce _de) 
Margarine (fabriques de) 
Maroquineries (voir méf:!;isseries) 

Matiè~e!-5 colorantes artificielles dérivées du ~ou­


drou de houille Cfabriques de) 
Mé~isserics et Inaroquillc1'Îrs 

Métaux (usines de prod uction des) 
Minium (fabriques de) 
Minoteries et meunerie 

Noir animal (fabriques dei 
Noi'· d'aniline (fabriques de) 
Noir Ininéral (fabrique de~ 
Oxyde d'antimoine (fabriques d') 

(Décret du 10 septembre 1908) 
Oxyde de zinc (fabriques de) 
Paille pOUl· chape~ux(fabriques . de) 
Papier, carton ct pâtes" papier (fabriques de) 
Parfumeries 
Peaux fraîches et en poil (dépôts de) 

(Décret du 10 septembre 1908) 

TR.AVAUX 

Travaux effectu~s à raide des fours électriques 

Conduite des fours 


Service du J1;arap;e • 

Réparation urgente des véhicules 


Fabrication et doudssap;e des i!;laces 

Opérations commandées par les forces hydrauli" 
ques 

Scrvic" des fours 

Service des fours 

Réparations urgentes de machines a~ricoles 

Opérations de maltap;e 

Mises à l'eau des peaux, le,·ag~ des pelains et des 
conflits, conduite des étu\7es 

Servicp. des fours. 

Conduite des fours de cuisson 

Conduite de l'oxydation dans la teinture 


Conduite pes Jours 


Blanchimeu t de la paille 


Extraction du parfum des fleurs 


Salap;e des peaux 
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ETABLiSSEMENTS TRAVAUX 

Pelleteries (ateliers.del 

Pétrole Jraffineries de) 


Pbospbore 1fabriques del 
Pbotographie (ateliers de), 
flaques, .i'a!?iers . et pellicules ~sibles pour la. pbo­

tograpbie rfabrique~ de) , 
Plumes métalliques (fabriques Î 
POiSSOllS (ateliers de. salage, saurage et séchage 

des) . 

Pompes funèbres (entreprises ,de) 
Produits chimiques or~aniqucs par voie de syn­

tbèse (fabriques de) 
Pruneaux -( fabriques de) 
Salines et raffineries d,> sd 

Savonneries 

Sècheries de bois d'ébénisterie 

Sel. ammoniacaux (fabriques de) 

Silicates de soude et ,de potasses (fabriques de) 

Silice en poudre (fabrication de la) 


OJécret du 10 septembre 1908) 

Soude!! (fabriques de) 

Soufre (fabriques de) , 

Sucreries 
Suifs (fonderies de) 

Sulfatt's .métolJiquea (fabriques de) 

Sulfate de soude (fabriques de) 

Sulfure de sodium (fabriques de) 


(Décret du 10 septembre 1908) 

Superphosphate (fabriques de)' 

Tannerie~ . 


Triperies (voir boyauderies) 
ToilC's eirées (fabrique. ,de) 

,Véhicules (ateliers de .réparations de) 

.verreries ft ,cristalleries ',' . " . 

Vinaigre (fabriques de) 

Viscoses (fabriques de', 


--------_........._----_.... 


Mouillage des peaux 
Service des appareils d~ distillation et des appareils 

Il parannne 

Prise de clichés 

Service des fouri< 

Etuvage des prunes 

Conduite des .ehanJière.. et des appareils d'évapo.., 


:ration 

Conduite des feux et vcntillation 

Conduite des appareils 


Conduite des four. de .caleination 

Services des fours et sublimation du soufre 
Fabrication ct raffination 
Réception et traitelllent par l'aeide ou.le bain 

marie 

Condui1e des appareils 

Sala!);e des cnirs frais, dessala!);", dés.cnirs, levage 
des pelains et des premières cuves de basse ries 1 

Service des sécboirs et étuves 

Réparations \Ir"entes 

Service des rours 


Dans les établissements où seraient en ,même temps exercées d'autres industries, .Ia faculté de donc 

ner le' rep,os hebdomadaire par roulement ,s'ap'!?liquera exclusivement aux fabrications et aux travaux quc 

détermine' le précédent tableau. 
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ANNEXg Il 

Lis!e de. indu.!ries qui pourront .suspendre.le ,repos, 
hebdomadaire de leur personnel, y compris femmes, 
et enfants dans les conditions fixées à l'article 12. 

-(Nomenclature des catégories d'établissements ,dans 
lesquels le repos hebdomadaire des femmes et ,des 
enfants peut être suspendu). 

Bateau"\: de rivière (travaux extérieurs .de construc­
tiou ~t de réparation des) 

Bâtiment (travaux ""té!'ieurs dans les chantiers de 
l'industries du) 

Briqueteries en plein air 
Conserves de fruits, de légumes ,et de poissons 
Corderies en plein air 
Conserves de fruits, de légumes ,et.de poissons 
Hôtels~ restaurants, traiteurs et ,rôtisseurs 
Etablissements de bains des stations balnéaires, 

thermales ou climatériques 
AmeubleJnent, tapisserie, passelnenterie .pour m~u- • 

bles 
Appareils orthopédiques 
Balnéaires (établissements) 
Bijouterie et joaillerie 
Biscuits employant ,le beurre frais (fabriques de) 
Blanchisseries de linge 
Boîtes .de conserves (fabrication et imprimerie sur 

métaux pour) 
Bonneterie fine 
Boulangeries 
Brochage des imprimés 
Broderie et passemcnterie ,pOUl' confections 
Cartons (fabriques de) pour jouets, bonbons, cartea 

dt~ visite) rubans 
Chapeaux et casquettes (fabrication et confection 

de) en toutes matières pour homme. et pour 
feulIues 

Charcuteries 
Chaussures (confeetion de) 
Coll" et gélatine (fabrication de) 
Coloriage au patron ou. il la nlaill 
Confections, couture. lin~~:rit'" pOUl' hommes, feuuues 

et enfants 
Confections pour houlIlIes 
Confections en founurc 
Conserves de fl'uÎt:1 C[ confiserie, {"OBserves de 

légunles et de poissons 
COI'sets (confection ,de) 
Couronnes funéraires (fabriques de) 
Délainage des peaux d" mouton (iudustrie du) 
DOl·Urt' pOUl' alneublcment 
Dorure pour cncadrCUlent 
Filature, retordage de fils crepes, bouclés et .. 

boutons, de fils moulinés et multicolores 
Fleur~ {extraction -des parfu·Dls de) 
Flcur5 et plumes 
Gainerie 
Hôtels. J'estaurants, traiteurs et rôtisseurs 
Impression de la laine peignée, blanchissage, tein­

ture et Împressioll des fils de laine, de coton ct 
de soÎC destin&e au tissage des étoffes de nou­
veauté 

Imprimeries typographiques 
Imprimeries lithof!raphiques 
Imprimeries en taille douee 
Jouets. bimbeloterie. petit<- tabletterie et articles 

Ile Paris. (..fabriques .de\ 
Laite, ies. beurreries et froma~ries industrielles 
Orfèvreries (polissage, dorure, gravure, cisela~e; 

guillochage et planage en) 
Papier (transformation du1 Fabrication des enve­

loppes. ,du cartonna!!'" des ,cahiers ,d'école, des 
registres, des papiers de fantaisie 

Papiers de fantaisie • 

Papi,,", de teinture 

Parfumeries 

Pâtisserie~ 
Porcelaine (ateliers ,de dé,'ol' sur) 

Reliure ' 

Réparations urgentes de navires et de machiues 


motrices 
Soie (dévidage de la) pour étoffes de nouveauté 
Teinture, apprêt, blanchiment, impression, gau': 

frail,e et moirage des étoffes 
Tissage de. étoffes de nouveauté destin&es à l'ha­

billement 
Tulles, dentelles et lai>:". de soie 
Voile5 ,dé navires armés pour la grande pêche 

(confection ct réparation des) 

ANNEXE III 

Fabrications ou oPérations continues pour lesquelles 
le repos hebdomadaire pourra être en partie différé 
dans les conditions fixées à l'artide 16. 

10 - HAlTS FOt:RNEACX. ET APPAllElLS CONNEXES 

Surveillants et contremaitres préposés à la. marche. 
des appareils 

Gasculeurs. chefs d'équipes, chargeurs, au guelard 
ou rouleurs, chargeurs du bas, fondeurs, déerasseurs, 
granuleurs, gaziers du fourneau, chauffeurs ,et ali ­
menteurs des chaudière~ chauffées au gaz de hauts 
fourneaux 

Personnel de l'épuration des ,gaz 
Machinistes el ,souffleries et des 'monte-charges 
Fondeurs des cubilots et déphosl.'horatiolI et d~ dé­

sulfuration, 

20 ~iELA~GECRS DE FONTE) 

Personnel de surveillance et de ,conduite. 

3(1 -, FO[RS A FEe CONTINt" POUR LA FABRICATION 

DE L'AClER sra SOLE 

Surveillants ct con tremaitres préposés à la ...marche 
dcs appareils ' . 

Chargeurs, fondeurs, gaûers, couleurs et déeras­
seurs 

Machinistes du ,service de roulée, préposés ,à la ma­
nœuvre des lingotihes dans les fosses, démouleul's." 

4<. LITS Er FOURS A RECHApFFE.I\ 

LES LINGOTS D'ACIER 

Surveillants préposés il la marche des appareHs et 
chauffe,urs, 
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Su - FOCRs. DIVERS DE CEMENTATlON 

ET FOURS CONTINUS POUR LA FABRICATION 

DE L'ACIEa AI> CRECSET 

Surveillants préposés il.la marcbe des appareils .et 
cbauffeurs. 

60 - FOUR;; A COKE 

Surveillants préposés (, la .marcbe des appàreils, 
enfourneurs, ré!1;aleurs, pilonneur., ré!1;leurs .aux brû­
lur<" et aux barillets 

Personnel de la récupération des sous-produits 
Machinistes des moteurs annexés. 

70 - GAZOGE:'SES ET FoeRS A RECUPERATION 

AVTRES QL"E LES FOURS A. COKE 

Personnel de conduile lorsqne ,celle conduite ne 
comporte pas le Iravail simnltané. de plus de deu" 
ouvriers par équipe. 

8<1 - USINES A GAZ 

Chauffeurs de cornues, lorsqu'il n'y a pas plus 
deux ouvriers par poste, employés, à la production 
du gaz 

9" - F0(;R8 A ZlNC 

Surveillants préposés à la marche de.s .appareils 
Ouvriers employés au ehar!1;ement, el au _déchar­

#l,'f:,:mt-'nt des cornues ou creusets, mélan~eurs .et mi­
nerais et approvisionneurs de charbon 

10Q - Foras A crVE POeR METALI,URGlE 

DL" PLOllH ou nu (;UIVRE 

Surveillants el contremaîtres préposés à la marche 
des appareils 

Personnel aHecté à .Ia conduite ,des Jours, lorsque 
cette conduite ne comporte .pas le travail simultané

i. de plus de sÎ-x ouvriers par équipe 

1In - ForRs D~AFF]NAGF.: Dt: CljlVRE 

ET DE CONCENTRATIO:S DES ~lATTES 

Deux fondeurs des fours d'affinage el de. concen­
tration 

Deux fondeurs cl deux ouvriers des lits de fusion 
des fours fi cuivre. 

12n FOCHS ROTATIFS CONTIlSI;S 

POU\ FRITAGE DES MINERAIS 

ou FAllRlCA'flONS nEi CIME:\1T!':i 

Surveillanls préposés à la marche des appareîls et 
cuisèurs. 

13u - A1JTRES FOl'ES POCR CALCINATION' 

Ot; GRILl,AGE DE MINE~AlS 

Smvcillants préposés,li la marcbe des appareils. 

140 - FABRIQt:ES DE GLACE 

Personnel chargé d'as.u,·er le, chauff,,!!:e et .la con-. 
duite des fours, la coulée ct le découpage. 

15n - FOI"KS A IŒ(J CONTlNH 

DE 1~'lNDI'STRIE CIRAMIQl E 

SurveHlants préposés à la .marche des appa"cils et 
cuiseurs. 

160 - FABRIQUE DES PRODUITS CHIMIQl :ES 

Personnel affecté aux chambres ou autres.appareils 
continlL' pour la fabrication de l'acide snlfurique. 

Personnel char!1;é de la conduite des . .IIpparerls con­ ,. 
tinus de eoneentration, d'oxydation, de ra1cination, 
de décomposition, d'absorption el. de condensation, 
lorsque cette conduite ne comporte pas le travail 
simultané de plus de deux hommes par équipes. 

Mécanicien principal char~ des services !1;énéraux 
de distribution de force motrice ou d'une distribution 
d~air comprimé_ • 

17.. - FABRIQEES DE l"APfER ET DE CARTON 

POSSEDA~T MOl~S DE TROIS MACHINES 

Conducteurs de défibreurs, gouverneurs de cylindre 
raffineur, chefs de coloralion, mélangeurs, conduc­
teurs des machines, à papier ,et sécheurs. 

180 - FABRICATIO'!'li ELEGTROMETALLl;RGIQ1'E 

SUI'veillants ef contremaltres préposés ft la marcbe 
des appareils. 

-11­

Dans les usincs où le travail est orgamsc par alter­
nanCe de deu" équipes, chacun des employés .OU ou­
vriers én,umérés à l'article précédent doit avoir un 
repos pél"iodique de vingt buit. heures consécutives 
au moins toutes les deux semaines ou de dix-huit 
heures consécutives au moins chaque ,semaine au 
moment du changement de poste, et il· doit jouir, en 
out.re, de vin~t -six jours de .repos (',ompensatcurs 
par an. 

Dans les usines où le Iravail est organisé sans alter­
nauce .des .éq,ui!!cs, Je' nombre .rles jours d(~ re!l~' 
!!UX'I.!Jels .ont droit les emplo)Cés ou ouvriers•. ,classés 
wmme s:p~ialistes dans l'énumération ci-dessus. neut 
Mre réduit à vin~t six jours .par an, si ces spçcia­
listes ne travaillent qu'entre cinq heures du ,malin e~ 
neuf heures du soir .et .llcndant une durée qui n'e"cède 
vas dix heurf's ,par vinet q,uatl'c heures. 

Daus le t'as où, par suite de cÏrconstap:ces (",xccption.. 
uelles, un ouvrÎer n'aurait pas, int~ralenfent béné. 
ficié pendant lJfie année' des vingt-six jours de repos 
que lui réservellt les deux paragraphes préeédents, le 
Chef d'établissement, directeur ou gérant, devrait 
lui en Cournir le comolélnent avant le 1er mars de 
l'anné('>" suivankJ Sans ~préjudjcc des repos dûs pour 
la uouvl'lJe aunée. 

POUl' les ouvriers ct employés qui cntrent en ser.. 
vice, au courS de l'année le nombre de jours de 
J'epos ('st calt'ulé (\u prorata du nombre de semaine 
de présence. 

Dans ICA usines fi feu continu Qui fonctionnent pat: 
poste de huit heures il l'aide de trois équipes et où 
J'alternance comporte chaque semaine deux- postes 
consécutifs dont chacun n'exeède pas douze heures, 
le l'epos hehdomadaire de chacun des ouvl'brs de ces 
équipes p:::ut 11

1être de vin~t heures ,par semaine, 
pendan1 deux semaines consécutives,}l condition,qu'il 
atteigne vjn~t quatre heures la semaine suivante. 
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'ARRETE No 279-54/ITLS, du 19, mars 1954 déter­
minant la consultation des organisations profes­
sionnelles et de toutes personnes intéressées par, 
l'extension d'une convention colle~tive, 

LE GOEVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE-MEIti 
OFI'IClER DE l.A- L'OION n'HONNEuR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 PQrtant rtorgtmis&tÎQn 
admintstrati,,'c du territoire du Togo et création d'as..emblées 
représentatives: ; 

Vu 'a loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 imtituant un 
code du travail dans ICi! Territoires et Territoires associés rele­
'vant du ministère de la France d'outrc-mer, notamment son 
1trticl~ 19: 

Vu l'arrêté na 326-53jIT. du 1(1 mai. 1953 imtitUi\nt une 
Commission Consultative du Tr'n'nil auprè!! de l'Inspecteur du 
TrnYilll et de!! Lois Soci.ales; 

Vu rnis d~ la ComtnÎ.!!!slon Consultativ-e du Travail dans 
sa ~ance du 17 déeembre 1953; 

Vu J'approbation ministértelle du 26 janvier 1954; 

Sur proposition de l'Inspecteur du Travail et des Lois 
SOc1ales; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le projet d'extension d'une 
convention collective fait l'objet d'un avis publié au 
Journal Officiel (partie non officielle), 

Est annexé à l'avis le texle in extenso de la cOn­
vention. 

ART, 2. - La convention collective susceptible 
d'être ékndue est communiquée aux syndicats ct 
grouJ){'nlents professionnels intér<"ssés. 

ART. :~. - L'avis du projet d'extension d'une con­
vention collective est afficbé dans Ics locaux de l'Ins­
pection du Travail et des Lois Sociales ,et au sièp;e 
des syndicats et j!;roupements professionnels intéres­
sés, 

ART, 4, - Avant l'expiration d'un délai de 30 
jours qui suit la date de publication de l'avis au 
journal officiel, les syndicats, les p;roupements pro­
fessionnels et toutes personnes intéressées adressent 
à l'mspecteur du Travail et des Lo;;, Sociales leurs 
observations sur les clauses de la convention dont 
l'extension est enviSllj!;éc ct leur avis sur l'opportu­
nité de l'extension de tout ou partie de Ses disposi­
tions en considération de la situation de la branche 
d'activité considérée. 

ART, 5. Le retrait d'extension est soumis aux 
tnêmes fortrul.lités de consultation qUe celles qui 
avaient précédé l'extension. 

ART. 6, L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales est chllrjl;é de l'exéeution du présent .arrêté 
qui sera enr8jl;istré, publié et communiqué partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 19 macs 1954. 
L: PECROUX. 

ARRETE No 280-54/ITLS, du 19 mars 195.ffixant 
les conditions de dépôt; de publication et de tra. 
duction des conventions collectives•.ainsi que les 
conditions d'adhésion à ces conventions, 

LE GoVVERNEER DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OrnCIER llIl: LA. LÉGION D'nON~E{,R! 

CoMMISSAIRE DE LA Rbl!BLlQOE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le" attributions 
et le:; pouyoir!! du Commissaire de la République au Togo;

•
Yu le décret du 3 irur"i.er 1946 portant rWrAanllill:tlol1 

administrative du territoire du Togo et création d'a!isernbléC"s 
représentatives; 

Vu la loi n" 52~1322 du. 15 décembre 1952 Î.ustituant un 
code du traYait dans les Territoires et Territoires tlssQdés rele~ 
,'ant du Ministère de la France d'outre~mer. notamment en 
sou article 11; ~ 

Vu l'arrêté n" 326-53fIT. du 16 llUÛ 1953 instituant une: 
Commission Consultative du Travail auprè!! de l'Inspecteur du 
Travail et des Lois Sociales au Togo; 

Vu l'avis de ladite commission en Sa séauce du 17 décetn.. 
bre 1953: 

Vu J'approbaÙon du - Mini.stre dr la P.O.Yi. en date du 26 
janvieJ;' 1954;­

Sur proposition de l'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales; 

ARRETE: 

ARTICLE PK&"mR, - La convention collective est 
écrite en lanjl;ue française, Elle est établie sur papier 
libre et signée par chaeunc cl!'. parties ('ontraclant"s. 

ART, 2, - La convention collective est applicable 
sauf stipulation coutl'aire à partir du iour Qui suit 
son dépôt au secrétariat du tribunal du travail ou. à 
défaut au j!;reffe du tribun~l civil ou de la justice 
de paix du lieu où eUe a été condm" 

Le dépôt est fait aUX soins de la partie la plus dî­
Iip;ente Îl frais commun's, Il est effectué en tripLe 
ex.emplaire: deux exemplaires au texte de .Ia con­
vcnlion collective sij!;llés par les parties sout adressés 
dans les deux joun suivant SOli, dépôt par le secré. 
taire ou le j!;reffier à l'Inspecteur dll Travail et des 
Lois Sodales. à cnarge par lui d'Cil transmettr," un 
exemplaire li l'Inspecteur Général du Travail et des 
Lois Sociales du Département de la France d'Outl'c-, 
Mer. 

ART, 3. - Le secrétaire ou le ~reffier dresse pro~ 
cès-verbal du dépôt et en délivre immédiatement 
técépissé, 

La date du dépôt sert de point de départ du .dé­
lai .cl 'application de la convention, de la modification 
Il une convention, de l'adhésion, du retrait et de la 
dénonciation, 

ART, 4, Les modifications apportées " la con­
vention collective doivent être déposées, !lolifiée. et 
publiées dans les mêmes conditions que la convention, 

ART. 5. - Les parties qui adbèrent Ir ulle cou­
vention collective en, conformité des dispositions du 
dernier alinéa dc l'article 70 de la loi nO 52-1322 du 

http:irur"i.er
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15 décembre 1952 doivent notifier par écrit leur 
adhésion au secrétariat du tribunal ou au greffe où 
le dépôt de la convention a été, effectué, 

Elles donnent avis de cette notification aux parties 
contractantes par lettre recommandée. 

ART. 6. - En cas de démission d'un ~roupCJIlcnt 
ou d'un membre d'un ~roupement partie _à une con~ 
vention, la notification doit être faite pat· écrit au 
secrétariat ou au greffe où le dépôt.de la conVeI!­
tion a été effectué. 

La notificatiOn peut être adressée par lettre recom­
mandée: dans ce cas, le reçu de la poste tient lieu 
de récépissé. 

ART. 7. - La dénonciation de la .convention col­
lective fait l'objet d'M acte éerit adressé par sOn ,ou 
se.s auteurs au secrétariat ou au greffe où le dépôt 
de la convention 1t été eUeetué. 

Lorsque la dénonciation est faite par lettre recom­
mandée, le reçu de la p~ste tient lieu de récépissé; 

ART. 8. -' La convention collective étendue est 
publiée sans frais au journal officiel du territoire 
(partie non officielle) en anllexe à l'arrêlé d'extension. 

AnT. 9. L'affichage des conventions collectives 
doit sc limiter à l'arrêté d'extension pour les con­
ventions étendues, à un simple avis pour Jes .conven­
tionsnon étendues. Cet affichage est prévu dans 
tous les établissements où la convention ,est appli ­
quée~ Communication CIl est donnée ,à toute ~r50n .. 

ne intéressée par les soins du ch"f ,des établissements 
ou de son préposé. 

ART, 10. - Ocs copies certifiées conformes de cou­
ventions ainsi Que des modifications, adhésion, re­
traits el dénonciations sont délivrées par le secréta­
riat ou le greffier sur papier libre ,aux .rrais du de­
mandenr. 

Des traductions verbales dans une langue antre 
que la langue française ou dans llIl dialecte parlé 
dans le territoire pourront être données Il toute, per­
sonne intéressée qui en fera la demande soit à l'Ins­
pecteur du Travail et des Lois Sociales, soit au .Sc­
erétariat ou Greffe du tribunal où le dépOt a été ef­
fectué. 

ART. 11. - Les conditions de forme, de dépôts 
et de publicité prévues pour les conventions non 
étendues sont valables pour les accords d'établis­
sement, 

ART. 12. Tous les "etes établis cn vertu et pour 
l'exécution du ,présent arrêté sout exelnpts dt:s droits 
de timbre et d'enregistrement. 

ART. 13. - Le présent arrêté sera curegistré, 
publié ct communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 19 mars 1954. 

L. PECHOCX. 
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'ARRETt: No 281-54/ITLS. du 19 mars 1954 instituant 

un Comité Technique Consultatif au'Près de l'Ins­

pection du Travail et des lois sociales. 


LE GO{lVEl\NEUl\ DE LA FRANCE D'OUTRE-Mu, 

OF:v!ClIDl DE LA. LtalON n'HoN!'iEllB, 

CoMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution, 

et les pouvoirs du CommiS$aire ~e la République au Togo; 


Vn le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisiltiott 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives, ,. 


Vu la loi du 15 décembre 19.52. instituant un Code du 

Travail dans les Territoires el Territoires RS50Ciés relevant du 


- Ministère de ]a France d'outre-mer et tlpédalement $on article 

133; 

\Vu l'arrêté n~ 326~53/IT~ du 16 mal 1953 instituant lme 

Commission Consultath'e du Tra\'llil auprt>s de l'Inspecteur <lu 

Trayait et dt's .Lois Sociales; 


Vu Fasis émis par la Conll:nisslon ConsultariH: ,ju Traulil en 

sa séance du 17 décembre 1953; 


Vu l'approbation ministérielle du 26 jan~ier 1954; 

Sur la proposition de l'Inspecteur du 'fra ...til et ries Loi, 

Sod;lles; 


ARRETE: 

,SECTION PREMIERE 
Or;r,anisation 

ARTICLl-: PREMIER. ,- Un COluité Technique Con­

sultatif e.st'iostitué au Togo auprès de l'Inspecteur 

du Travail et des Lois Sociales, 


ART. 2. En dehors des cas pour lesquels .son 
'avis est obligatoirement requis en vertu des disposi­
tions de.la loi.du.15 décembre ,1952 ct des textes 
pris pour son application, le Comité peut être con­
sulté sur toutes les questions intéressant l'hygiène et ,
la sécurité des truvaillèurs. • 

ART. 3. Le Comité Tecbnique Coltsultatif du 

Togo cOlnprend : 


L'Inspecteur du Travail 

et des Lois Sociales . Président 


Le DireclcU!' du Service de Saltté 

Le Directen.. des Travaux Publics 

Le Chef du Service des Mioes 

Le .\lédccin-Inspecteur du Travail, s'il Cil e,lste. 

Quatrt· représentants des, employeurs ct quatre _ro­

pré5entant~ des travaiUeurs, lwmlnés.par arrêté sur 

Pl'opositioll des organisations professionnelles )cs pIns 

représentatives, du Territoire. 


S'il n'existe pa~ d'organisations professionnelles suf-' 

Iisamlnellt représentatives, les désignations sont faites 

par arrêté sur proposition de l'Inspecteur du Travail et 

des Lois Sociales, parmi les membres des, Organisa­

tions syndicales locales ou territoriales. 


Il est désigné, dans les mêmes conditions, simulta-, 

JJément, aullllIt de membres suppléants que ,de ,mem­

hres titulaires. 


ART, 4. La durée .In mandat des membres est 

de deux années; le mandat est renouvelable indéfioi-, 

ment. 
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ART. 5. Les représentants des .employeurs et des 
travailleurs qui perdent la qualité ,en .raison de .la­
quelle ils ont été nommés, sont remplacés immédiate­
ment pOUl' la durée de la période restant à courir. 

ART. 6. - Lorsqu'une vacance Se produit parmi 
les membres titulaires du Comité, par suite. de décès,' 
démission ou déchéance, il est pO,urvu à la désignation 
d'un nouveau membre dans un délai maximum de 
trois mois. Le ,mandat. des Iuembres ainsi désigIlés 
;Qrend .fin.à la date à la~uelle aurait eXQiré le l1}andat 
des membres qu'ils remplacent. 

ART. 7. - Peut être désigr~comme membre du 
Comité Technique Consultatif en qualité de rep"ésen­
tant d'une Organisation d'employeurs ou de travail­
leurs, tout citoyen de ,l'Uuion,Française, jouissant de 
ses droits civils et politiques et n'ayant encouru au­
cune condamnation pour .infraction .Il la .législation du 
Travail. 

SEGl'ION II 

Fonctionnemeut 

ART. 8. - Le Comité Technique Consultatif se 
réunit au chef~lieu du territoire sur la convocation et 
sous la présidence de l'Inspecteur du Travail,et, des 
Lois Sociales. 

La convocation indique l'ordre du jour de la séance. 
Elle est accompagnée. d'unc documentation, prépara­
toire, Le Comité peut éltalement se réunir à)8 ,de­
mande de la ma.iorité de ses membres. 

ART. 9, - A la demande du Président ou de la 
lUajorité du Comité peuvent.être convoqués à Jitre 
consultatif des fonctionnaires qualifiés ou des persoll-' 
nalités compétentes en matière d'bygiènc ct de séru-' 
rité. 

Ces experts et techniciens .cxpriJnent leur avis sur 
les questiollE prévues à l'ordre du jour, mais ne pren­
nent pas part au vote. 

Le Comité peut ép;alement demander aux Adminis­
trations compétentes ainsi qu'aux entreprises privées, 
par l'intermediaire de son Président, tous documents 
ou informations utiles à ,l'accomplissement de sa 
.mission. ' 

ART, 10. - Le,Comité Technique Consultatif cons­
titue des Sous-Comités chargés de procéder à l',étude 
des questions soumises à son avis. 

Ces sous-comités sont complétés par des personnes 
ayant une compétence particulière ..lur les,questions 
mises Îl l'étude, et qui participentllliJX travaux aVec 
voix consultative. 

ART. 11. - Les avis que le Comité Technique 
Consultatif est appelé ,à fournir, sont donnés, soit cn 
séance plénière, soit par un Sous-Comité, lorsque ce 
dernier a été expressément mandaté à cet effet. 
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Au. 12. Le Comité ne peut valablement éjpettre 
d'avis que lorsque la moitié au moins de ses membres 
est présente. 

Le comité se prononce à la majorité des membres 
présents 

ART. la. - Le Secrétariat du comité technique 
consultatif est assuré par UII fonctionnaire désigné par, 
le Chef d·" territoire. 

ART. 14. - Chaque séance du comité ou des 
sous-comités donne lieu .. l'établissement d'un pro­.
cès-verbal. 

, 

Tout membre du c{lmité ou du sous-comit:';. peut 
demander l'insertion au procès-verbal des déclarations 
faites par lui et l'annexion audit procès-verbal des 
notcs par lui établies, 

Ces procès-vcrbaux sont eonscrvés danS,les archives 
de l'Inspection du Travail. 

ART. 13, - Il est tenu un rel{Ïstre des avis émis 
par le ('omité tecbnique consultatif. Ce registre eJlt 
déposé à l'Inspection du Travail. 

ART, 16. - Lorsqu'ils sont appelés ,à· siéger aux 
réunions du Comité technique,consultatif, SCs mem­
bres ont droit à la gratuité du transport dans les niê­
mes conditions que les fonctionnaires du 2~ groupe. 

Une indemnité journalière de déplacement leur est 
en outr" attribuée dans les conditions suivantes·: 

a> l'indemnité est due pour toute journée ou 
fraction de journée consacrée aux réunions du comité. 

Pour lcs .membl'es ne résidant pas au, chef~liell du 
territoire, le taux et les conditions d'attribution et 
de perception de l'indemnité sont ceux fixés pour 
les fonctionnaires du 2e groupe. 

Pour les membres résidant au chef-lieu .du terri­
toire, )(' taux est réduit d'un tiers. ' 

Elle, est mandatée sur production d'un état signé 
par l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales. 

b) l'indemnité journalière de déplacement est 'éga­
lement dut' aux menbrcs du COlnité ne résidant pas 
au chd-Iieu pour toute journée, de déplacement, par 
\>oie normale. en .vue de se rendre - au chef-lieu .ou 
de retourner ~ leur résidence. 

EII" est .mandatée sur présentation d'une Feuille 
de route délivrée par les autorités administratives au 
,vu de la ·convocation. 

Les dépenses sont imputables au budget, ,local. 

ART. 17. - VInspecteur du Travail et d~s Lois 
Sociales du Togo est eharj!;é de l'application, du .pré­
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

, Lomé, le 19 mars 1954.." 
L. PECHOUl<. 
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